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PAS DE COMMUNICATION DE L’IDENTITE DU 
PLAIGNANT 

 

 
ACTUALITÉ 

 

 

 

• Enfin, que la réglementation grecque 
permet à toute personne contre laquelle 
une plainte est dirigée, de demander 
d’accéder au texte de celle-ci ainsi qu’à 
l’identité et aux coordonnées du plaignant. 

En réponse, l’autorité de contrôle a considéré que :  

• Premièrement, la municipalité ne 
démontrait pas avoir effectivement 
informé oralement la personne concernée, 
faute de produire une preuve, un document 
ou une procédure attestant cette 
information. Cette absence d’information 
constitue une violation du principe de 
transparence, posé à l’article 5§1a), du 
RGPD ; 

• Deuxièmement, et en tout état de cause, la 
municipalité avait violé le principe de 
minimisation posé à l’article 5§1c) du 
RGPD. En effet, compte tenu de la nature de 
l’infraction alléguée (un litige d’urbanisme), 
la communication de l’identité et des 
coordonnées du plaignant n’était pas utile 
pour régler le litige. 

Compte tenu de ce qui précède, l’autorité de 
contrôle grecque a adressé un avertissement à la 
municipalité.  

Source : ici 

 

 

 
        

L’autorité de contrôle grecque a prononcé un 
avertissement à l’encontre d’une commune ayant 
transmis l’identité et les coordonnées d’un plaignant 
à la personne contre laquelle la plainte était dirigée. 

La transmission de données personnelles d’un 
plaignant 

Un habitant d’une commune, constatant que la 
porte d’entrée d’un immeuble empiétait sur le 
trottoir, a signalé cet empiètement à la direction des 
services techniques de sa commune. 

La direction des services techniques a pris en compte 
la plainte et a adressé, au propriétaire de 
l’immeuble, un courrier de mise en demeure de 
retirer l’élément empiétant sur le domaine public, 
dans lequel était mentionné l’identité et les 
coordonnées complètes de l’auteur de la plainte.  

Ce dernier, apprenant que son identité et ses 
coordonnées ont été transmises au propriétaire de 
l’immeuble, a déposé une plainte auprès de 
l’autorité grecque de contrôle. 

La transmission de données personnelles en 
violation du RGPD 

Pour sa défense, la municipalité avançait plusieurs 
arguments. Elle affirmait :  

• D’une part, avoir informé oralement le 
plaignant de la possible divulgation de ses 
données personnelles ; 

• D’autre part, qu’il appartenait au plaignant 
d’indiquer, dans sa plainte, s’il souhaitait 
que ses données restent confidentielles, et ; 
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L’autorité de contrôle maltaise a sanctionné une 
banque qui avait répondu de manière incohérente 
à une demande de droit d’accès. 

L’exercice du droit d’accès et la réponse du 
responsable du traitement 

Une personne concernée avait exercé son droit 
d’accès auprès de sa banque en vue d’obtenir une 
copie de l’intégralité de ses données à caractère 
personnel, y compris les courriels internes 
échangés entre les employés et tous les 
documents internes la concernant.  

La banque a répondu favorablement à cette 
demande en transmettant la copie de 
nombreuses données. Toutefois, la réponse était, 
selon la requérante, incomplète dans la mesure 
où il manquait la copie des courriels internes 
échangés entre les employés et tous les 
documents internes la concernant.  

Malgré l’insatisfaction de la requérante, la banque 
a refusé de transmettre ces éléments au motif que 
leur transmission porterait atteinte au secret 
professionnel et au secret bancaire (exception 
posée à l’article 15(4) du RGPD). 

La personne concernée a réitéré sa demande, 
considérant que cette exception ne lui était pas 
opposable. 

En réponse, la banque lui a indiqué avoir transmis 
l’intégralité des données personnelles dont elle 
disposait et qu’elle ne compléterait pas sa 
réponse initiale. 

Face à cette incohérence, la personne concernée 
a déposé une plainte auprès de l’autorité de 
contrôle maltaise.  

 

 

 

REPONSE A UNE DEMANDE DE DROIT 
D’ACCES : L’INCOHERENCE PEUT COUTER 
CHER ! 

 

 

La sanction pour réponse incohérente à la 
demande de droit d’accès 

L’autorité a considéré que la banque avait 
manqué au principe de transparence, posé à 
l’article 5(1)a du RGPD, en n’indiquant pas, dès la 
première réponse, qu’elle s’était fondée sur 
l’article 15(4) du RGPD pour refuser de 
transmettre certains éléments. En effet, si la 
personne concernée n’avait pas insisté, elle 
n’aurait jamais su que la réponse initiale était 
incomplète. 

L’autorité de contrôle maltaise a également 
ajouté que la réponse de la banque était contraire 
au RGPD. En effet, selon l’autorité, le responsable 
du traitement ne peut pas, d’un côté, prétendre 
avoir fourni toutes les données à caractère 
personnel d’une personne et, de l’autre côté, 
invoquer l’article 15(4) du RGPD pour refuser 
l’accès à certaines données. 

En conséquence, l’autorité de contrôle a adressé 
un avertissement à la banque et lui a ordonné de 
répondre à la demande de droit d’accès de la 
personne concernée. 

Source : ici 

 

 

 

 

     
  

https://idpc.org.mt/wp-content/uploads/2025/01/CDP_COMP_332_2024.pdf
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DECISIONS AUTOMATISEES ET DROIT D’ACCES : LA 
CJUE CONSACRE UN « DROIT A L’EXPLICATION » 
 

 

 

 
 

  

Pour la CJUE, il s’agit pour le responsable du 
traitement d’expliquer « la procédure et les 
principes concrètement appliqués » et ce, afin que 
la personne concernée comprenne quelles données 
à caractère personnel ont été utilisées et de quelle 
manière « aux fins d’en obtenir un résultat 
déterminé ». Cette explication doit être « concise, 
transparente, compréhensible et aisément 
accessible ».  

A cet égard, la « complexité des opérations » ne 
décharge pas le responsable de traitement de son 
obligation d’explication, la CJUE ayant notamment 
précisé que la seule communication d’un 
algorithme ne saurait, être considérée comme 
suffisante. En revanche, informer « de la mesure 
dans laquelle une variation au niveau des données à 
caractère personnel prises en compte aurait conduit 
à un résultat différent » serait appropriée 
concernant le type de profilage réalisé en l’espèce.  

La CJUE a ajouté que si le responsable de traitement 
estime que les explications à communiquer 
comportent des données de tiers protégées ou 
encore des secrets d’affaires, cela ne saurait suffire, 
par principe, à les exclure du droit d’accès. En pareil 
cas, le responsable de traitement doit 
communiquer ces données/informations protégées 
à l’autorité de contrôle ou la juridiction 
compétente. Ce sont alors elles qui évalueront si ces 
éléments doivent être communiqués en mettant en 
balance « les droits et intérêts en cause ». 

Cette décision n’est pas sans conséquence pour les 
organismes utilisant des algorithmes, outils d’IA et 
autres systèmes conduisant à une prise de décision 
automatisée. En effet, ils doivent pouvoir expliquer, 
de façon simple, comment ces systèmes opèrent et 
comment les données y sont exploitées pour 
aboutir à la prise de décision automatisée.   

1 CJUE, 27 février 2025 (Affaire C-203/22). 
2Au sens de l’article 22 du RGPD. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La prise de décisions automatisées, y compris le 
profilage, impose au responsable de traitement 
d’observer des règles plus strictes en matière de 
protection des données personnelles. La CJUE a 
récemment précisé le périmètre du droit d’accès 
des personnes concernées par de telles décisions1. 

Pour rappel, le RGPD (article 15 § 1 h)) prévoit que, 
en cas de prise de décisions automatisées, y 
compris un profilage2, la personne concernée a, en 
vertu de son droit d’accès, le droit d’obtenir des 
informations supplémentaires et spécifiques à ce 
type de traitement, parmi lesquelles « des 
informations utiles concernant la logique sous-
jacente » à une telle prise de décision. Mais que 
recouvrent véritablement ces informations ? La 
CJUE a récemment donné des éléments de 
réponse. 

En l’espèce, une personne s’est vu refuser la 
conclusion d’un contrat avec un opérateur de 
téléphonie mobile au motif d’une insuffisante 
solvabilité. Ce refus a été basé sur une évaluation 
de crédit de la personne concernée, laquelle avait 
été réalisée de façon automatisée par une société 
spécialisée dans ce type d’évaluation.  

Dans ce cadre, il a été reproché à la société 
d’évaluation de ne pas avoir respecté l’article 15 § 
1 h) de la personne concernée parce qu’elle (i) 
n’avait pas fourni « des informations utiles sur la 
logique sous-jacente » à la prise de décision 
automatisée ; (ii) et, à tout le moins, n’avait pas 
suffisamment motivé pourquoi elle n’aurait pas pu 
fournir de telles informations. 

A cette occasion, la CJUE a été interrogée sur le 
point de savoir ce que recouvre cette notion 
d’« informations utiles sur la logique sous-
jacente ». 

 

https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=BF844206A410AA18EFFCCF166CE48D90?text=&docid=295841&pageIndex=0&doclang=fr&mode=req&dir=&occ=first&part=1&cid=28784587


 

 
 

 
NEWSLETTER RGPD/DATA – Numéro 68  P5 
 

 

 

 

 SANCTION D’UN PHOTOGRAPHE POUR DES PHOTOS 
DE NU NON CONSENTIES  

 
 

 

 

 
 

  

• L’interdiction de traiter des données 
liées à la vie sexuelle de la personne 
concernée. 

Compte tenu de ces manquements, l’autorité de 
contrôle autrichienne a infligé au photographe une 
amende administrative de 2.000 €. 

Source : ici 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’autorité de contrôle autrichienne a sanctionné 
un photographe ayant outrepassé les souhaits de 
son modèle quant au sort des photographies 
réalisées. 

Un photographe et une femme s’étaient donnés 
rendez-vous dans une piscine et s’étaient mis 
d’accord pour qu’une unique photographie de nu 
soit prise, avec le smartphone de cette dernière.  

Outrepassant cet accord, le photographe a pris 
plusieurs photographies, puis se les est envoyées 
sur son propre téléphone. 

Ayant eu connaissance de ces agissements, la 
femme a demandé au photographe de supprimer 
les photographies, ce qu’il a fait le jour même, 
expliquant les avoir transférées en vue de les 
retoucher. 

Saisie de cette affaire, l’autorité de contrôle 
autrichienne a considéré que le photographe avait 
réalisé des opérations de traitements en 
s’adressant les photographies sur son téléphone 
et en les conservant.  

Se faisant, le photographe a violé : 

• Le principe de licéité, le traitement ne 
reposant sur aucune base légale ; 

• Le principe de loyauté du traitement, 
compte tenu du défaut d’information de 
la personne concernée ; 

• Le principe de limitation des finalités, 
l’autorité autrichienne n’ayant pas été 
convaincue par le motif de retouche 
avancé par le photographe ; 

• Le principe de minimisation des données, 
le traitement outrepassant ce qui était 
nécessaire au regard de sa finalité ; 
 

 

https://www.ris.bka.gv.at/Dokumente/Dsk/DSBT_20241212_2024_0_796_258_00/DSBT_20241212_2024_0_796_258_00.pdf
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 VU DANS LA PRESSE 
« EXPERTISES », FÉVRIER 2025 
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 VU DANS LA PRESSE 
« EXPERTISES », FÉVRIER 2025 
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INTERVENANT  

 

 

 

 

DERRIENNIC ASSOCIÉS PROPOSE UN PROGRAMME DE FORMATION DE 
35 HEURES POUR LA PRÉPARATION À LA CERTIFICATION DPO 

 
 

 

OBJECTIFS    
 
1/ Acquérir les compétences, les connaissances et 
le savoir-faire attendus par la CNIL et permettre au 
collaborateur de se présenter à l’examen de 
certification en maximisant ses chances de succès. 
2/ Indépendamment de la certification, la 
formation permet à l’apprenant de se familiariser 
avec la matière et d’acquérir les compétences, les 
connaissances et le savoir-faire pour : 

§ analyser une situation impliquant un 
traitement de données personnelles ; 

§ définir et appréhender les problématiques, 
les enjeux et les risques qui en découlent ; 

§ prendre les décisions qui s’imposent en 
concertation avec l’équipe « DPO ». 

 

CONTENU DE LA FORMATION    
 
Partie 1 : Réglementation générale en matière de 
protection des données et mesures prises pour la 
mise en conformité 
Partie 2 : Responsabilité (Application du principe 
d'« Accountability ») 
Partie 3 : Mesures techniques et organisationnelles 
pour la sécurité des données au regard des risques 

 
COÛT  

4.000 € HT/personne 

 

Alexandre FIEVEE 
Avocat Associé 
01.47.03.14.94 
afievee@derriennic.com 

CLASSEMENTS 
Alexandre Fievee figure dans le classement 
BestLawyers dans la catégorie « Information 
Technology Law » (2024). 
 
Il a également fait en 2020 son entrée dans le 
classement Legal 500 dans la catégorie « Next 
Generation Partners ». 
 
Enfin, en 2025, il fait son entrée dans le 
classement Chambers France, se positionnant 
en Band 3 dans le classement individuel Data 
Protection. 
 

RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
Prochaine session en 2025 : 
Sur demande. 
Lieu de la formation : 
Au cabinet Derriennic Associés (5 avenue de l'opéra 
- 75001 Paris) ou en visio-conférence. 
Inscription et informations : 
afievee@derriennic.com 

 

 

ACTUALITÉS DU CABINET 
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